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I - Notice sanitaire 
 

1.1 -  Alimentation en eau potable 

 La Commune de Tigeaux est adhérente au SMAEP de Crécy-la-Chapelle. 
 

 L’alimentation en eau potable est gérée par le Syndicat intercommunal d’adduction d’eau 
potable de Crécy-la-Chapelle (SMAEP). La société VEOLIA en assure la gestion par le biais 
d’un contrat d’affermage. 

 Onze communes adhèrent au syndicat pour l’alimentation en tout ou partie de leur 
territoire. Il s’agit des communes de Bouleurs, Coulommes, Crécy-la-Chapelle, Guérard, La 
Haute-Maison, Maisoncelles-en-Brie, Pierre-Levée, Sancy-les-Meaux, Tigeaux, Vaucourtois 
et Voulangis. La commune de Dammartin-sur-Tigeaux a rejoint le syndicat au 1er janvier 
2019.   

 
 L’eau distribuée provient principalement du Puits de Sammeron (puits 1 et 2) dont la 

capacité de production est d’environ 8 600m3/jour. Un troisième point de forage est 
implanté sur la commune de Voulangis, le long du Grand Morin sur le hameau de Saint-
Martin et produit 320 m3/jour.  
 

 Le réseau de distribution compte 251 km de canalisations. Des travaux annuels permettent 
de remplacer les anciennes canalisations et notamment les anciens branchements en 
plomb. L’eau produite est répartie dans les huit réservoirs d’une capacité totale de 4 820 
m3. Le réservoir principal, d’une capacité de 2000 m3, est situé à Vaucourtois.  
 

 Le volume total prélevé en 2018 s’élève à  1 383 299 m3. Le rendement du réseau est de 
86,7% ce qui représente une amélioration par rapport aux années précédentes (72,4% en 
2015).  
 

 En 2018, le syndicat comptait 5 774 abonnés pour 13 436 habitants desservis. 1 180 698 
m3 ont été vendus en 2018 (dont 533 705 m3 aux communes de Dammartin-sur-Tigeaux, 
Boutigny et au SNE).  
 

 Sur la commune de Tigeaux, 172 abonnés étaient recensés en 2018 pour une 
consommation de 15 794 m3, soit une consommation moyenne par foyer de 92 m3.  
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 L’eau produite est conforme aux exigences de qualité en vigueur pour l’ensemble des 
paramètres mesurés. 
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1.2 - Défense incendie  
 

 La défense incendie doit répondre aux dispositions de la Circulaire interministérielle n° 465 
du 10 décembre 1951. Ce texte compile quelques directives d'ensemble sur les débits à 
prévoir pour l'alimentation du matériel d'incendie et sur les mesures à prendre pour 
constituer des réserves d'eau suffisantes. Les deux principes de base de cette circulaire 
sont : 

 le débit nominal d'un engin de lutte contre l'incendie est de 60 m3/h ; 
 la durée approximative d'extinction d'un sinistre moyen peut être évaluée à deux 

heures. 
 

 Il en résulte que les services incendie doivent pouvoir disposer sur place et en tout temps 
de 120 m3. Ces besoins en eau pour la lutte contre l'incendie peuvent être satisfaits 
indifféremment à partir du réseau de distribution ou par de points d'eau naturels ou 
artificiels. Toutefois, l'utilisation du réseau d'eau potable par l'intermédiaire de prises 
d'incendie (poteaux ou bouches) doit satisfaire aux conditions suivantes : 

 réserve d'eau disponible : 120 m3 ; 
 débit disponible : 60 m3/h (71L/s) à une pression de 1 bar (0,1 MPa) 
 distance entre chaque poteau inférieur à 200m 

 
 La commune est rattachée au Centre de Secours de Crécy-la-Chapelle. Sept poteaux et un 

réservoir sont répartis sur l’ensemble de la zone bâtie et assurent la protection des 
habitants. Des travaux sur le réseau d’eau ont permis de renforcer la défense incendie au 
niveau de la rue de la Forêt.  
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1.3 Assainissement 
 

 L'assainissement non collectif 

L’assainissement est réalisé en mode autonome sur l’ensemble de la commune. Une filière 
regroupe plusieurs habitations rue de Villeneuve-le-comte  
 
Un schéma d’assainissement a été réalisé sur la commune en 2004. L’assainissement non collectif 
a été retenu sur la totalité du territoire communal, par la délibération du 23 avril 2004.  
 
Depuis le 01/01/2020 la compétence assainissement est transférée à la Communauté 
d’Agglomération Coulommiers Pays de Brie. 
 

1.4 Déchets ménagers 

La Communauté d’Agglomération assure le ramassage des ordures ménagères, les collectes 

sélectives en porte à porte, la collecte du verre en point d’apport volontaire et le ramassage des 

déchets verts. 

 

Le traitement des déchets est réalisé par le SMITOM du Nord Seine-et-Marne (Syndicat Mixte de 

Traitement des Ordures Ménagères) qui a en charge le traitement et la valorisation des déchets 

ménagers et assimilés des 166 communes adhérentes du Nord du département. Il regroupe près 

de 319 000 habitants. 

 

En 2018, la part totale des déchets traités par le SMITOM s’élève à 216 580 tonnes, soit 6% de 

moins qu’en 2017. La part des déchets dirigés vers une filière de valorisation (matière, organique 

ou énergétique) s’élève à 79% de la totalité des déchets traités.  Toutefois, le taux de refus et de 

déclassement du centre de tri a légèrement augmenté avec 22% en 2018 et 20% en 2017. 

 

Les habitants de la commune disposent de deux déchetteries à Nanteuil-les-Meaux et à Meaux, 

cette dernière acceptant les Déchets Ménagers Spéciaux (DMS). 
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